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DECISION No 630 
BUDGET ADDITIONNEL POUR 2004 EN FAVEUR 

DU BUREAU DES INSTITUTIONS DEMOCRATIQUES 
ET DES DROITS DE L’HOMME 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Rappelant la Décision No 590 du 24 décembre 2003 sur le budget unifié de 2004 et la 
Décision No 616 sur le budget additionnel du 29 juin 2004, 
 
 Prend note du budget additionnel proposé dans les documents PC.ACMF/91/04 du 
24 août 2004 et PC.ACMF/102/04 du 1er octobre 2004 ; 
 
 Approuve le budget additionnel d’un montant de 939 800 euros pour les activités du 
programme du BIDDH relatif aux élections ; 
 
 Décide que ce budget additionnel sera, en principe, financé dans la mesure du 
possible au moyen des ressources budgétaires dont dispose le BIDDH pour 2004 ainsi que 
des économies et des réaffectations identifiées lors du réexamen en milieu d’année et/ou du 
réexamen en fin d’année du budget unifié de 2004 ; 
 
 Engage le BIDDH à améliorer la planification et la gestion de son programme relatif 
aux élections. 
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FONDS : BUREAU DES INSTITUTIONS DEMOCRATIQUES 
ET DES DROITS DE L’HOMME 

 
 

Prévisions de ressources en euros 
 

 
Programme 

 

Budget pour 
2004  

Budget 
additionnel 

proposé 

Budget révisé 
pour 2004 

Variation en 
pourcentage 

Pourcentage 
du total 

 
Direction et politique 
générale 1 571 700 1 571 700

  
 13 

Unité de la gestion des 
fonds 2 342 500 2 342 500

  
 20 

Elections 3 985 900 939 800 4 925 700  24  42 
Démocratisation 1 399 900 1 399 900   12 
Questions concernant les 
Roms et les Sintis 348 700 348 700

  
 3 

Droits de l’homme 990 600 990 600   8 
TOTAL, BUDGET DU 
FONDS 10 639 300 939 800 11 579 100

 
 9 

 
 98 

Augmentations 263 700 263 700   2 
TOTAL, RESSOURCES 
DU FONDS 10 903 000 939 800 11 842 800

 
 9 

 
 100 

 




